
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR 

Décret no 2016-476 du 15 avril 2016 relatif au régime indemnitaire des agents contractuels 
de droit public de l’Office français de l’immigration et de l’intégration 

NOR : INTV1601233D 

Publics concernés : agents contractuels de droit public de l’Office français de l’immigration et de l’intégration. 
Objet : modification du régime indemnitaire. 
Entrée en vigueur : le décret entre en vigueur le 1er janvier 2016. 
Notice : le décret rend applicable aux agents contractuels de droit public de l’Office français de l’immigration 

et de l’intégration le régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de 
l’engagement professionnel issu des dispositions du décret no 2014-513 du 20 mai 2014. Il crée également une 
indemnité forfaitaire pour sujétion particulière. 

Références : le décret peut être consulté sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre de l’intérieur, 
Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi no 

84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat ; 
Vu le décret no 2004-58 du 14 janvier 2004 modifié fixant les dispositions applicables aux agents contractuels de 

droit public de l’Office français de l’immigration et de l’intégration, notamment ses articles 1 et 14 ; 
Vu le décret no 2014-513 du 20 mai 2014 modifié portant création d’un régime indemnitaire tenant compte des 

fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction publique de l’Etat ; 
Vu l’avis du comité technique de l’Office français de l’immigration et de l’intégration en date du 

22 octobre 2015, 

Décrète : 
Art. 1er. –  Les agents contractuels de droit public à durée indéterminée de l’Office français de l’immigration et 

de l’intégration mentionnés à l’article 1er du décret du 14 janvier 2004 susvisé peuvent bénéficier, d’une part, d’une 
indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise et, d’autre part, d’un complément indemnitaire annuel lié à 
l’engagement professionnel et à la manière de servir, dans les conditions prévues par le décret du 20 mai 2014 
susvisé. 

Art. 2. – Les agents contractuels de droit public à durée indéterminée de l’Office français de l’immigration et 
de l’intégration travaillant le samedi, le dimanche ou un jour férié peuvent bénéficier d’une indemnité forfaitaire 
pour sujétion particulière. Cette indemnité peut se cumuler avec les indemnités mentionnées à l’article 1er du 
présent décret. 

Un arrêté conjoint du ministre chargé du budget, du ministre chargé de l’immigration et du ministre chargé de la 
fonction publique fixe le taux de cette indemnité. 

Art. 3. – Les dispositions du présent décret entrent en vigueur le 1er janvier 2016. 
Art. 4. – Le ministre des finances et des comptes publics, le ministre de l’intérieur, la ministre de la fonction 

publique et le secrétaire d’Etat chargé du budget sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 15 avril 2016. 
MANUEL VALLS 

Par le Premier ministre : 

Le ministre de l’intérieur, 
BERNARD CAZENEUVE 

Le ministre des finances 
et des comptes publics, 

MICHEL SAPIN 
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La ministre de la fonction publique, 
ANNICK GIRARDIN 

Le secrétaire d’Etat 
chargé du budget, 
CHRISTIAN ECKERT   
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